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Alcool

Cannabis

Cocaïne et crack

Ecstasy et amphétamine

Hallucinogènes

Héroïne et autres opiacés

Médicaments psychotropes

Poppers, colles, autres
solvants

Tabac

Toutes drogues
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3 résultat de la recherche

Poppers, colles et autres solvants : production / offre

Synthèse

Un marché entre le licite et l'illicite

Les interpellations pour usage ou trafic et les saisies de solvants ou de poppers illicites
sont exceptionnelles. En effet, les colles et les solvants étant des produits répandus dont
l’usage et la possession sont licites, ils sont peu visibles des services de police et de
gendarmerie [1]. Par ailleurs, certains poppers sont encore autorisés en France, leur
principe actif n’ayant pas été mentionné dans le décret d’interdiction, du fait d’une
apparition plus tardive sur le marché [2]. On les trouve notamment dans les sex-shops [3].
D’autres sont des produits commercialisés pour d’autres fonctions (parfum d’ambiance,
nettoyants de têtes de lecture) [4]. Cependant, ils sont considérés par les usagers comme
de moins bonne qualité que ceux importés illégalement des Pays-Bas et du Royaume-Uni.
Les poppers donneraient ainsi lieu à un trafic de faible ampleur dans le nord de la France
[3, 5].
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